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Publilegal - 19 rue Lagrange 75005 Paris - Tél. 01.42.96.09.43 - contact@publilegal.fr

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

AVIS D'ENQUÊTE
PUBLIQUE

Avis d’ouverture de l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique (DUP), 

et d’une enquête parcellaire conjointe pour le projet d’aménagement du quartier gare 

sur la commune de Goussainville.

En application de l’arrêté préfectoral n°2025-18438, le projet d’aménagement du quartier gare sur la commune de Goussainville est soumis à une enquête préalable à la déclaration 
d’utilité publique (DUP) et à une enquête parcellaire.

Cette enquête se déroulera pendant 35 jours consécutifs, sur la commune de Goussainville, du mardi 23 septembre au lundi 27 octobre 2025 inclus.

Monsieur Gérard DECHAUMET est nommé commissaire enquêteur par le président du tribunal administratif de Cergy-Pontoise et Monsieur Bernard AIME est son suppléant.

suivants :
mardi 23 septembre, de 09h00 à 12h00

samedi 11 octobre, de 09h00 à 12h00

lundi 27 octobre, de 14h30 à 17h30

registres d’enquête unique seront déposés :

À la Mairie de Goussainville :

Au siège de la Communauté d’Agglomération de Roissy Pays de France :

À la Mairie de Goussainville :

Au siège de la Communauté d’Agglomération de Roissy Pays de France :

Pendant toute la durée de l’enquête, les pièces des dossiers soumis à l’enquête seront par ailleurs mises à disposition du public :

• sur le site internet de la préfecture du Val-d’Oise, à l’adresse : https://www.val-doise.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Amenagement-du-territoire-et-construction/Urbanisme-

• sur le site internet dédié de la commune de Goussainville : 

https://www.roissypaysdefrance.fr/

• sur la plateforme du ministère de l’Écologie : https://www.projets-environnement.gouv.fr/pages/home/

De plus, le public pourra également faire parvenir ses observations et propositions sur le registre d’enquête dématérialisé, accessible via l’adresse mail dédiée au projet : 

Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ainsi que les observations écrites sur le registre d’enquête unique, seront consultables au siège de l’enquête 
et sur le site internet dédié au projet : 

Au terme des enquêtes, le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur sur l’utilité publique ainsi qu’une copie du procès-verbal des opérations et un avis motivé du 
commissaire-enquêteur concernant l’enquête parcellaire seront transmis :

- au préfet du Val-d’Oise,

- au maire de Goussainville,

Ces documents seront consultables sur le site des services de l’État : 
.

Les personnes intéressées pourront en obtenir communication sur demande au préfet du Val-d’Oise (Direction Départementale des Territoires du Val-d’Oise – Service Urbanisme et 

À l’issue de l’enquête d’utilité publique, le préfet appréciera et déclarera ou non l’utilité publique de l’opération. Dans le cas d’une déclaration d’utilité publique, et suite à l’enquête 
parcellaire, le préfet pourra déclarer cessibles les terrains nécessaires à la réalisation du projet.


